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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

DIRECTION
DE LA RÉGLEMENTATION

/~
Affaire suivie par :

Mme Monjo
Tél. : 05.59.98.23.53 LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Chevalier de la Légion d'Honneur,

utilisés ;
SUR prowsition du sècrét8;ir~général del~ préfec~ure, ARRErE:

Article 1er -Les arrêtés préfectoraux du 25 mars 1985 et du 19 sèptembre 1985 autorisant la

société J et G Daniel, à établir et à exploiter un dépôt permanent d'explosifs de 1ère catégorie

et un dépôt permanent de détonateurs de 3ème catégorie, sur le territoire de la commune

d' Asson, sont abrogés.

Article 2 -Le secrétaire général de la préfecture,
-le maire d'Asson : '-:~=~, ;::,

-le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,

-le colonel, commandant le groupement de gendarmerie des fyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le coitceme, de surveiller l'exécution du présent arrêté, dont une

copie sera adressée au :-directeur régional des douanes et des droits indirects, ::,"-

-général, commandant la région Terre Sud Ouest-à la société J et G Daniel. ' ". "

1 7 M,~R 2008 -,- --

Fait à Pau, le

Le Préfet,

BUREAU DE LA

REGLEMENTATION
ET DES POLICES
ADMINISTRA TlVES


